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votre formalité

� imprimez la
liasse CFE

Ce que nous réalisons

Ce que doit contenir votre dossier

Cas particuliers

RADIATION D’UN COMMERÇANT

�si le commerçant est décédé : extrait de l'acte de décès
�pour les ambulants et les forains : original de la carte de commerçant ambulant

ou du titre de circulation

�si la personne est inscrite au Répertoire des Métiers : original de la carte du RM
pour effectuer les formalités au RM

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/

